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n° 115 832 du 17 décembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 septembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 août 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. TODTS loco Me S. SAROLEA,

avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le Commissaire

général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutue et de religion

protestante. Vous étiez employé à la banque [B.] à Kigali de 1998 à 2005.

En juillet 2005, vous êtes arrêté et interrogé par des agents de la CID à propos de votre oncle, [B.R.], et

de ses activités pendant le génocide. Vous niez toute implication de votre oncle dans les massacres et

le déclarez innocent. Vous êtes relâché après trois jours de détention, mais vous perdez votre poste à la

banque.
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Le 22 décembre 2009, alors que le procès de votre oncle s’est ouvert devant la juridiction gacaca du

secteur Nyakabanda, travaillant dans la cellule de Kamonyi, vous demandez à témoigner à sa

décharge. La séance touchant à sa fin, il vous est demandé de vous représenter le lendemain. Dans la

même journée, le coordinateur de la gacaca tente de vous décourager de témoigner en faveur de votre

oncle.

Le 23 décembre à l’aube, vous recevez un premier coup de téléphone dont le numéro est masqué vous

demandant où vous vous trouvez. Vous ne parvenez pas à identifier votre interlocuteur. Trente minutes

plus tard, la femme de [M.K.], un de vos anciens voisins, vous appelle et vous déconseille de vous

rendre à la gacaca. Vous vous rendez alors compte que plusieurs de vos anciens voisins font partie des

témoins à charge.

En dépit des divers avertissements, vous témoignez à décharge de votre oncle. Après votre

témoignage, vous décidez de vous cacher. Vous apprenez par votre soeur que les autorités sont à votre

recherche. Votre soeur vous informera également de la condamnation de votre oncle à trente ans de

réclusion et de votre condamnation à 6 mois de prison pour ne pas vous être présenté à la séance

gacaca.

Le 28 décembre, vous partez en Ouganda chez une cousine vivant à Kampala. Vous y rencontrez en

janvier une connaissance qui vous organise votre voyage pour la Belgique. Vous prenez l’avion le 2

février 2010 en compagnie d’un passeur et muni d’un passeport d’emprunt. Vous introduisez une

demande d’asile le 3 du même mois.

Dans ce cadre, vous avez été entendu par le Commissariat général le 22 février 2011. Suite à cette

audition, le Commissariat général a rendu une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire le 2 mai 2011. Cette décision a été confirmée par

le Conseil du Contentieux des Etrangers dans son arrêt n° 66 813 du 19 septembre 2011.

Le 27 octobre 2011, vous avez introduit une deuxième demande d’asile qui s’est clôturée le 21 mars

2012 par une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire de la

part du Commissariat général. Cette décision a été confirmée par le Conseil du Contentieux des

Etrangers dans son arrêt n°85 025 du 23 juillet 2012.

Le 8 mai 2013, vous avez introduit une troisième demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous invoquez

les mêmes faits que lors de vos deux précédentes demandes auxquels vous ajoutez une nouvelle

crainte de persécution, à savoir l’acharnement des autorités rwandaises à votre encontre pour avoir, en

2009, réclamé justice avec votre soeur [E.], pour la mort de vos parents pendant le génocide. A propos

de votre soeur [E.], vous déclarez qu’elle a connu des ennuis suite à votre départ du pays. Elle a fui à

deux reprises au Burundi pour finalement décider de se rendre en Ouganda. Le 20 février 2013, elle a

introduit une demande d’asile auprès des autorités ougandaises. Elle se trouve actuellement toujours en

Ouganda.

A l’appui de l’ensemble de vos déclarations, vous versez de nouveaux documents, à savoir la copie de

la carte d’identité de votre soeur [E.], une lettre de sa part, des documents concernant sa demande

d’asile auprès des autorités ougandaises, deux convocations, un avis de recherche, un mandat d’arrêt

provisoire et des attestations de décès.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas

parvenu à établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile

basée, en tout ou en partie, sur les mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une

précédente demande, le respect dû au principe de l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre

en cause les points déjà tranchés dans le cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un

élément de preuve démontrant que si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance de

l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.
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Dans le cas d’espèce, vous invoquez tout d’abord les mêmes faits que lors de vos deux premières

demandes. Or, vos déclarations relatives à ces événements ont été considérées comme dénuées de

crédibilité, tant par le Commissariat général que par le Conseil du Contentieux des Etrangers. Partant,

ces autorités estimaient que les faits à la base de vos deux premières demandes ne pouvaient pas être

tenus pour établis et donc, que ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves

n’étaient fondés dans votre chef.

Concernant votre nouvelle crainte de persécution, à savoir l’acharnement des autorités rwandaises à

votre encontre pour avoir, en 2009, réclamé justice avec votre soeur [E.], pour la mort de vos parents

pendant le génocide, une série d’éléments la remette en cause.

Ainsi, vous déclarez que votre soeur et vous avez réclamé justice pour la mort de vos deux parents à la

fin d'une séance gacaca le 24 décembre 2009 (audition, p.5), soit plus de trois ans et demi après avoir

quitté le pays. Or, il ressort de votre dossier administratif qu’à aucun moment lors de vos précédentes

demandes d’asile, vous n’y avez fait référence. Un tel attentisme portant sur un élément constitutif de

votre nouvelle crainte de persécution entame sérieusement sa crédibilité.

Vous expliquant sur ce point, vous déclarez : « Je ne savais pas que ce problème devait perdurer.

Malheureusement, c’est devenu problématique » (audition, p.5). Vous déclarez alors que votre soeur a

en effet subi un interrogatoire policier en février 2011 lors duquel on lui a signifié qu’elle n’avait pas le

droit de réclamer justice (audition, p.5). Or, il ressort clairement de vos déclarations que vous n’avez

jamais entamé la moindre démarche à ce propos à quelque niveau que ce soit (audition, p.5 et 6).

L’incohérence de vos propos continue d’entamer la crédibilité de votre nouvelle crainte de persécution.

Enfin, des éléments supplémentaires renforcent le Commissariat général dans sa conviction que la

nouvelle crainte de persécution que vous invoquez dans le cadre de la présente demande n’est pas

fondée.

Ainsi, interrogé sur la ou les personnes qui ont pu vous dénoncer auprès des autorités, vous répondez

laconiquement: « sans chercher trop loin, ça doit être la partie adverse » (audition, p.9). Quant à

connaître les circonstances dans lesquelles vos parents ont trouvé la mort lors du génocide, vous

répondez qu’ils ont été enlevés devant vous le 6 juillet 1994, par des militaires du Front Patriotique

Rwandais (FPR) et ensuite fusillés (audition, p.7 et 8). Toutefois, il ressort que vous ignorez le nom des

personnes qui les enlèvent et les fusillent (audition, p.7) et que vous n’étiez pas présent quand ils ont

été tués (audition, p.8). Une telle méconnaissance portant sur des éléments essentiels de votre récit

entame davantage encore sa crédibilité.

Face à l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général conclut que vous ne parvenez pas à

établir la réalité de votre nouvelle crainte de persécution.

Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à l’appui de votre troisième

demande et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de votre récit des mêmes

faits qui fondent en partie la présente demande. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ainsi, s’agissant de la copie de la carte d’identité de votre soeur [E.], le Commissariat général constate

que ledit document n’est produit qu’en photocopie, dont il ne peut s’assurer de l’authenticité. En

admettant toutefois que ce document soit authentique, le Commissariat général relève qu’il permet

d’établir l’identité et la nationalité de son titulaire, sans plus.

La lettre manuscrite rédigée par votre soeur [E.] ne peut pas davantage restaurer la crédibilité de vos

déclarations. Tout d’abord, son caractère privé limite considérablement le crédit qui peut lui être

accordé. En outre, l’intéressée n'a pas de qualité particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui

puisse sortir son témoignage du cadre privé de la famille, susceptible de complaisance, en lui apportant

un poids supplémentaire. Par ailleurs, le Commissariat général constate le caractère vague et laconique

des ennuis que votre soeur vous rapporte dans sa lettre. Ainsi elle écrit que « un jour », « deux hommes

», apparemment de nationalité rwandaise, sont venus à deux reprises rôder près de son domicile. Enfin,

relevons qu’elle ne fait à aucun moment référence aux faits de persécution que vous invoquez dans le

cadre de vos trois demandes d’asile, pas plus qu’elle n’invoque votre nouvelle crainte de persécution.

Or, vous déclarez que la fuite de votre soeur est étroitement liée à l’ensemble de vos craintes. Une telle
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omission ne permet ni de rétablir la crédibilité des faits de persécution que vous invoquez dans la cadre

de vos trois demandes d’asile ni d’établir la crédibilité des nouveaux faits que vous invoquez.

En ce qui concerne les documents en rapport avec la demande d’asile introduite par votre soeur auprès

des autorités ougandaises, le Commissariat général relève qu’à les considérer comme authentiques et

l’intéressée comme étant votre soeur, ces documents ne disent rien des motifs invoqués par elle à

l’appui de sa demande en manière telle que le lien avec cette demande et la vôtre n’apparaît pas.

Partant, ils ne rétablissent pas la crédibilité jugée défaillante de votre récit d’asile.

Concernant les deux convocations de police à votre encontre, le Commissariat général relève qu’elles

ne mentionnent aucun motif pour lesquels les autorités vous demandent de vous présenter devant elles.

Dès lors, le Commissariat général est dans l’impossibilité de vérifier que vous étiez convoqué pour les

motifs que vous invoquez.

S’agissant de la copie du document intitulé «Avis de recherche», le Commissariat général relève que

ledit document n’est produit qu’en photocopie, dont il ne peut s’assurer de l’authenticité ; il constate

encore que le document constitue une pièce de procédure dont il résulte clairement du libellé et du

contenu qu’il n’est nullement destiné à être remis à la personne recherchée ; partant, aucune force

probante utile ne peut lui être reconnue (CCE, n° 47280 du 11 mai 2010). Par ailleurs, le Commissariat

général constate que le document est daté du 14 janvier 2013 tandis que vous déclarez avoir quitté le

territoire rwandais trois ans auparavant. Or, il apparaît peu probable qu’un bureau de la Police Nationale

rwandaise lance un tel appel au niveau nationale quand vous ne leur avez fourni aucun motif d’espérer

vous retrouver depuis trois ans que vous avez quitté le territoire rwandais. De plus, une faute

d’orthographe notable ressort de la lecture de ce document (« identité de la personne à recherche » en

lieu et place de « identité de la personne à rechercher). Enfin, ce document ne contient aucun élément

susceptible d’expliquer le défaut de crédibilité ressortant de l’instruction de vos précédentes demandes

d’asile. Pour toutes ces raisons, aucune force probante ne peut être accordée à ce document.

S’agissant de la copie du « Mandat d’arrêt » que vous produisez, le Commissariat général relève que

ledit document n’est produit qu’en photocopie, dont il ne peut s’assurer de l’authenticité. Par ailleurs,

relevons que le document constitue une pièce de procédure dont il résulte clairement du libellé et du

contenu qu’il n’est nullement destiné à être remis à la personne recherchée. En outre, le Commissariat

général relève que le document est établi en date du 3 janvier 2013. Or, il apparaît peu probable qu’une

instance judiciaire majeure du Rwanda lance un tel appel aux forces de police de tout le pays quand

vous ne leur avez fourni aucun motif d’espérer vous retrouver depuis trois ans que vous avez quitté le

territoire. De plus, différentes fautes d'orthographe ressortent de la lecture de ce document ("nationale"

en lieu et place de "national", "publics" en lieu et place de "publique"). Une phrase de ce mandat est

incomplète ("Mandons et ordonnons à tout agent de la force publique de ces") et celui ci fait référence à

l'article 580 du code pénal rwandais qui ne compte pourtant que 500 articles (cf. documents versés au

dossier administratif). Enfin, ce document ne contient aucun élément susceptible d'expliquer le défaut de

crédibilité ressortant de l'instruction de vos précédentes demandes d'asile. Pour toutes ces raisons,

aucune force probante ne peut être accordée à ce document.

A propos des actes de décès de vos parents, rappelons que le Conseil du Contentieux des Etrangers a

déjà jugé que des actes de décès, s’ils constituent une preuve de la mort des intéressés, n’établissent

pas pour autant les circonstances des décès (CCE, n° 26938 du 5 mai 2009). De plus, le fait que votre

frère [C.G.] ait obtenu des autorités ce type de document, après votre départ du pays (audition, p.7),

n’est pas compatible avec une volonté de leur part de s’acharner sur votre personne et, partant, conforte

plus encore le Commissariat général dans sa conviction que les motifs que vous invoquez dans le cadre

de vos trois demandes d’asile ne sont pas ceux qui vous ont amené à quitter le Rwanda.

En conséquence de l’ensemble des points développés supra, le Commissariat général doit

conclure que vous n’êtes pas parvenu à rétablir la crédibilité jugée défaillante des faits que vous

invoquez à l’appui de vos trois demandes d’asile successives ni à établir la réalité de la crainte

supplémentaire de persécution que vous invoquez dans le cadre de la présente demande.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»



CCE X - Page 5

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du principe de bonne administration et du devoir

de minutie. Elle soulève également l’erreur d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et, à titre subsidiaire, de

lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante joint à sa requête un rapport non daté du Centre de Lutte contre l'Impunité et

l'Injustice au Rwanda, intitulé « Massacres commis dans la préfecture de Gitarama par le FPR », ainsi

que les notes prises par le conseil du requérant lors de l’audition de ce dernier devant le Commissariat

général le 11 juillet 2013.

3.2. Le dépôt des documents susmentionnés est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du

15 décembre 1980.

4. L’examen du recours

4.1. Dans la présente affaire, le requérant s’est déjà vu refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut

de protection subsidiaire à l’issue d’une première procédure, consécutive à l’introduction d’une

première demande d’asile, qui s’est clôturée par une décision de rejet du Conseil du contentieux des

étrangers (ci-après dénommé le Conseil – arrêt n° 66 813 du 19 septembre 2011). Cet arrêt considérait

que les faits invoqués par le manquaient de fondement. Les documents étaient par ailleurs jugés

inopérants.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays suite à ce refus et a introduit une seconde

demande d’asile le 27 octobre 2011, en produisant de nouveaux éléments. Cette demande s’est

toutefois clôturée par une décision de rejet du Conseil (arrêt n° 85 025 du 23 juillet 2012). Cet arrêt

estimait que les nouveaux éléments déposés par le requérant ne permettaient pas de renverser le sens

de la décision prise lors de sa première demande d’asile.

4.3. Le 8 mai 2013, la partie requérante a introduit une troisième demande d’asile, qui se base sur les

mêmes faits que ceux présentés lors des deux premières demandes, en produisant de nouveaux

éléments. Le requérant fait également valoir, à l’appui de sa troisième demande d’asile, l’acharnement

des autorités rwandaises à son encontre pour avoir, en 2009, réclamé justice avec sa sœur pour la

mort de leurs parents pendant le génocide.

4.4. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de la protection subsidiaire au motif que les nouveaux documents qu’il produit et les éléments

qu’il invoque ne sont pas à même de renverser le sens des décisions prises lors de ses précédentes

demandes d’asile.

4.5. Lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que

ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus

confirmée par le Conseil, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous

réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait
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été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’occurrence,

dans son arrêt n° 66 813 du 19 septembre 2011, le Conseil a rejeté la première demande d’asile en

estimant que les faits invoqués par le requérant manquaient de fondement. Dans cette mesure, cet

arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

4.6. Par conséquent, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents

déposés par le requérant ainsi que les éléments qu’il invoque permettent de revenir sur le sort réservé

à la première demande d’asile, revêtu de l’autorité de chose jugée.

4.7. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier

administratif et est pertinente, à l’exception du motif reprochant au requérant d’ignorer le nom des

personnes qui ont enlevé et fusillé ses parents lors du génocide de 1994, exigence de précision

excessive en l’espèce, ainsi que du motif selon lequel le mandat d’arrêt déposé par la partie requérante

fait référence à un article du code pénal rwandais qui n’existe pas. Le Conseil estime également

opportun, dans le cas d’espèce, de rappeler que la question n’est pas tant celle de l’authenticité des

documents produits par la partie requérante mais bien celle de leur force probante. Toutefois, les autres

motifs de la décision suffisent à justifier la décision de refus de la présente demande d’asile. En effet,

l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à estimer que les nouveaux éléments et

les nouveaux documents déposés ne permettent pas de revenir sur le sort réservé à la première

demande d’asile, revêtu de l’autorité de chose jugée. Le Conseil précise qu’il fait siens les arguments

de la décision entreprise, relatifs aux éléments présentés dans le cadre de la troisième demande d’asile

du requérant ; ces arguments suffisent à considérer que l’autorité de chose jugée ne peut pas en

l’espèce être remise en cause.

Le Conseil constate ainsi qu’outre le fait que le courrier de la sœur du requérant constitue une

correspondance de nature privée émanant d’une personne proche du requérant, ce qui limite

sensiblement le crédit qui peut lui être accordé puisque, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer

des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée, sa fiabilité, sa sincérité et sa provenance ne

peuvent être vérifiées, ce document ne fait à aucun moment référence aux faits de persécution

invoqués par le requérant dans le cadre de ses trois demandes d’asile. Par ailleurs, les documents

relatifs à la demande d’asile introduite par E.M. auprès des autorités ougandaises restent muets quant

aux motifs invoqués à l’appui de cette demande, de telle sorte qu’ils ne permettent pas d’établir un lien

avec la présente demande de protection internationale. Les deux convocations produites par la partie

requérante ne permettent quant à elles pas de connaître les motifs pour lesquels elles ont été délivrées

et, dès lors, d’établir un lien avec les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. Le

Conseil relève encore, à la suite de la partie défenderesse, qu’outre la circonstance que l’avis de

recherche et le mandat d’arrêt déposés par le requérant sont délivrés en janvier 2013, soit trois ans

après sa fuite du pays, ces documents constituent des pièces de procédure dont il résulte clairement du

libellé et du contenu qu’elles ne sont nullement destinées à être remis à la personne recherchée. Enfin,

le Commissaire général souligne à juste titre que les actes de décès des parents du requérant ne

permettent pas d’établir les circonstances de ces décès et que le fait que les autorités aient remis ces

documents au frère du requérant, après le départ du pays de ce dernier, entame encore la crédibilité du

récit du requérant quant à l’acharnement des autorités à son encontre. À cet égard, le Conseil relève

également l’importante incohérence constatée par la décision entreprise, relative à la circonstance que

le requérant n’a jamais mentionné lors de ses précédentes demandes d’asile le fait que lui et sa sœur

ont réclamé justice pour le décès de leurs parents en décembre 2009. Par ailleurs, outre le fait qu’il est

invraisemblable que le requérant fasse pour la première fois état de cet élément plus de trois ans et

demi après avoir quitté le Rwanda, le Conseil relève également, à la suite de la partie défenderesse, le

caractère imprécis des déclarations du requérant quant à l’identité des personnes qui ont pu le

dénoncer auprès des autorités.

Il apparaît, en conséquence, que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte de la

demande de protection internationale du requérant. L’analyse des éléments invoqués par le requérant à

l’appui de sa troisième demande d’asile ne permet pas d’arriver à une autre conclusion que celle à

laquelle ont abouti le Commissaire général et le Conseil lors de l’examen de ses premières demandes

d’asile. Le Conseil considère dès lors que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de ces

demandes antérieures.

4.8. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

La partie requérante conteste ainsi la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause mais ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre

ceux-ci valablement en cause. Elle allègue notamment que la lettre d’E.M. « permet d’établir que le
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requérant a toujours connu des problèmes au Rwanda et que ces problèmes sont tels que la sœur du

requérant a dû quitter le Rwanda pour l’Ouganda […] ». Elle souligne également que les motifs pour

lesquels le requérant a été convoqué à la police ressortent des autres éléments produits et qu’en tout

état de cause, les convocations permettent de confirmer que celui-ci fait l’objet de poursuites par les

autorités rwandaises. La partie requérante fait encore valoir que les nouveaux faits invoqués par le

requérant viennent s’ajouter aux faits déjà évoqués à l’occasion de ses deux premières demandes

d’asile et qu’ « il s’agit […] de faits distincts mais relatifs à une même crainte ». Le Conseil n’est

toutefois nullement convaincu par les différentes explications avancées par la partie requérante,

laquelle ne développe en définitive aucun argument utile permettant de contredire de façon pertinente

les conclusions de la partie défenderesse. L’argument de la partie requérante selon laquelle l’émission

d’un avis de recherche et d’un mandat d’arrêt à l’encontre du requérant, trois ans après son départ,

représente une manière de mettre la pression sur le requérant, ne le convainc pas davantage. La

requête introductive d’instance cite encore le paragraphe 53 du Guide des procédures et critères du

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé HCR). À cet égard, le

Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que telle, mais une simple valeur

indicative ; en tout état de cause, la partie requérante ne démontre pas que les indications qui y figurent

ont été méconnues en l’espèce. En conséquence, il apparaît que le Commissaire général a

correctement évalué la troisième demande d’asile du requérant et a légitimement pu conclure que les

éléments invoqués par ce dernier à l’appui de sa troisième demande d’asile ne sont pas à même de

renverser la décision prise lors de la première demande d’asile.

4.9. Le rapport du Centre de Lutte contre l'Impunité et l'Injustice au Rwanda et ne modifie en rien les

constatations susmentionnées vu son caractère général. Il ne ressort par ailleurs des notes d’audition

prises par le conseil du requérant aucune erreur susceptible de vicier l’ensemble des motifs de la

décision entreprise. En tout état de cause, les documents susmentionnés ne permettent ni de revenir

sur le sort réservé à la première demande d’asile, ni de fournir un fondement à la crainte de persécution

invoquée.

4.10. Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

4.11. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de

procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

4.12. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les

dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête visés par la requête, n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles les éléments

invoqués à l’appui de la troisième demande d’asile ne permettent pas d’établir que le requérant a quitté

son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l'article 1er,

section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser

qu’il encourrait en cas de retour dans ce pays un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980

Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte de

persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève ou en raison

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


